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Séance 1
La Gaule, voie de transit entre Me´diterrane´e et mer du Nord (VIe-VIIe sie`cles)



Point de méthode de la dissertation en histoire
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Les paysans


Les habitats mérovingiens et carolingiens à Giberville (Calvados)
[image: ][image: ]Documents extraits de : Jean-Xavier de Saint Jores, Vincent Hincker, « Les habitats mérovingien et carolingien de la « Delle sur le Marais » à Giberville (Calvados) », Archéologie médiévale, 2001, t. XXX- XXXI, p. 1-38.
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La notice judiciaire de Courtisols insérée dans le polyptyque de Saint- Rémi de Reims, 847
Conformément à ses ordres, les représentants (missi) de l'archevêque Hincmar vinrent à Courtisols ; il s'agissait de Sigloardus, prêtre et écolâtre (caput scholae) de la sainte église de Reims, et de Dodilo, homme noble (vir nobilis), vassal de l'[arch]evêque ; ils siégèrent en plaid public, recherchant les justes droits (justitia) de saint Remi et de leur seigneur (senior). Ils entendirent une déposition (sonus) au sujet de tels et tels esclaves (mancipia) dont les noms sont donnés plus bas, et à propos de la généalogie de ceux-ci, [entendirent] qu'ils méritaient d'être tenus pour hommes et femmes esclaves (servi et ancillae), puisque Berta et Avila, leurs aïeules (aviae), avaient été achetées par leur maître (de precie dominico comparatae). Quand les missi susdits eurent entendu cela, ils requérirent avec soin en ce sens (requirere eandem rationem). Voici les noms de ceux qui présents furent interrogés: Grimoldus, Vuarmherus, Leuthadus, Ostroldus, Adelardus, Ivoia, Hildiardis sa fille. Et en effet, ils firent cette réponse: "Ce n'est pas vrai, puisque c'est de naissance que nous devons être libres (ingenui)". Alors les susdits missi interrogèrent, s'il se trouvait là quelqu'un qui saurait la vérité dans cette affaire et qui voudrait apporter son témoignage (abprobare). Alors s'approchèrent des témoins très âgés, dont voici les noms: Hardierus, Tedicus, Odelmarus, Sorulfus, Gisinbrandus, Gifardus, Teudericus. Et ils témoignèrent que leur souche (origo) avait été achetée par leur maître et donc qu'en justice et selon la loi, ils devaient être hommes et femmes esclaves plutôt que libres. Alors, les missi interrogèrent si les témoins disaient vrai contre eux [c'est-à-dire contre les personnes au statut en cause]. Et ces derniers, voyant et reconnaissant eux-mêmes que la chose était vraie et prouvée, aussitôt se soumirent et, par le jugement des scabins dont les noms suivent: Geimfridus, Ursoldus, Fredericus, Ursiaudus, Hroderaus, Herleherus, Ratbertus, Gislehardus, s'engagèrent à acquitter leur servicium qu'ils avaient longtemps injustement retenu et négligé. Fait à Courtisols le 3 des ides de mai, en plaid public, la 6e année du glorieux roi Charles, la 3e du gouvernement du saint siège de Reims par Hincmar archevêque.
[Signum] Moi Sigloardus prêtre, j'ai assisté à tous ces témoignages de vérité (his veris indiciis) et j'ai souscrit de ma propre main. Moi Heronodus chancelier (cancellarius), j'ai écrit. Moi Dodilo, j'ai souscrit de ma propre main. Seing de Leidradus moine. Seing d'Adroinus maire. Seing de Gozfredus avoué (vocatus). Seing de Flotgilus. S. de Guntio. S. de Betto. S. de Rigfredus. S. de Ursinus. S. d'Alacramnus, Altiaudus, Balsmus, Balthardus, Fredemarus, Teuharius, Autharius, Geroardus, Gui, Righardus, Amalhadus, Rafoldus, Altherus, Amalbertus. Moi Hairoaldus chancelier (cancellarius) j'ai reconnu et souscrit. Les témoins suscrits ont prouvé aussi que Teutbert et Blithelmus étaient des servi d'origine (originaliter) et, par le jugement des scabins dont les noms sont écrits ci-dessus, [ceux-ci] s'engagèrent quant au servitium devant le plaid.
Ed. J.-P. Devroey, Le polyptyque et les listes de cens de l'abbaye de Saint-Remi de Reims (IXe- XIe siècles), Reims, 1984 (Travaux de l'Académie nationale de Reims, vol. 163), p. 28-29.

Séance 3
Les structures d’exploitation et la production des richesses


Le domaine du Petit-Fleury d’après le polyptyque de Saint-Rémi de Reims (début ou milieu du IXe siècle)
Au Petit-Fleury il y a un manse seigneurial (mansus dominicatus) avec des bâtiments (aedificia) et un pressoir (torcular), une cour (curtis) et des écuries et un jardin avec un verger. En dépendent, entre Le Petit-Fleury et Courtaumont1 et Sermiers2 et Enelle3 et Murigny4, XVII champs de terre arable, contenant LVIII mappe5, où l'on peut semer XXVIII muids de froment, XXX muids de seigle ; I pré, d'où l'on peut tirer X charretées de foin ; V vignes, d'où l'on peut tirer LXX muids de vin ; un bois récemment planté (silva noviter nutrita)6 où l'on pourra dans cinq ans engraisser L porcs.
Vuandefridus tient I manse servile : à la place du labour (aratura) et du service, il veille sur le bois et l'entretient (nutrit). Hunoldus, homme libre, tient I manse servile : il fait dans l'année I lot- corvée (mappa) de XL perches de long et IIII perches de large, et III corvées ; il élève la vigne seigneuriale (dominicata) et en reçoit le tiers (ad tertiam) ; il donne III poulets, XV œufs ; et il fait tout le service qui lui est demandé (injunctus). Leudoinus, esclave, tient un manse servile : la même chose. A Enelle, Ailoldus tient I manse ingénuile : il fait dans l'année II lots-corvée, ayant chacun XL perches de long et IIII de large, et III corvées ; il donne III poulets, XV œufs, III charretées de bois;
charrois et manœuvres. Gerboldus tient I manse : la même chose.
A Murigny, il y a I centre d’exploitation (sessus) avec des bâtiments, une cour et des étables. C'est là que sont usuellement les bœufs du seigneur (boves domini), parce qu'ils sont là à proximité des terres [arables] susdites.
Esclaves (hommes et femmes) forains du Petit-Fleury7 : Adelsinda, esclave, avec VI enfants (infantes) ; Hartrudis, esclave, avec IIII enfants ; Laulindis, esclave, avec II enfants ; Sigedrudis, esclave, avec III enfants ; Ragnoardus, esclave ; Gerardus, son frère, esclave ; Halda, leur sœur, esclave, avec II enfants ; à Courlancy8, I sœur, esclave. Chacun doit VIII deniers. Austremia, libre, avec VI enfants ; Vuitlindis, libre, avec IIII enfants. Chacune doit IIII deniers.
Somme. Total du vin : LXX muids ; du foin : X charretées ; du cens : XII poulets, LXXV œufs ; du bois : VI charretées ; des esclaves (hommes et femmes) : V sous, IIII deniers ; des libres : VIII deniers.

Ed. J.-P. Devroey, Le polyptyque et les listes de cens de l'abbaye de Saint-Rémi de Reims (IXe-XIe siècles), Reims, 1984 (Travaux de l'Académie nationale de Reims, vol. 163), p. 6-
7. Ed. corr. et trad. par Josiane Barbier.







1 Marne, arr. Reims, cant. Verzy, comm. Sermiers.
2 Marne, arr. Reims, cant. Verzy.
3 Marne, arr. et cant. Reims, comm. Cormontreuil
4 Marne, comm. Reims.
5 Mesure de superficie ou lot-corvée ? Pour B. Guérard, il s’agit d’une mesure de superficie équivalant à 5 bonniers.
6 La leçon de l'éditeur J.-P. Devroey (Houtter !) n'a guère de sens.
7 Servi et ancillae forasticae de Floreio. Selon J.-P. Devroey, ce passage serait postérieur à la description précédente (après 848).
8 Marne, comm. Reims. Toutes ces localités se trouvent dans un rayon inférieur à 8 km de Petit-Fleury.

L’inventaire du fisc d’Annapes
Nous avons trouvé dans le fisc d’Annapes un palais royal construit en très bonne pierre, trois chambres, la maison toute entourée d’une galerie avec onze petites pièces ; au- dessous, un cellier, deux porches ; à l’intérieur de la cour, dix-sept autres maisons construites en bois, avec autant de chambres et les autres dépendances en bon état : une étable, une cuisine, une boulangerie, deux granges, trois magasins. Une cour munie de fortes palissades, avec une porte de pierre surmontée d’une galerie. Une petite cour, elle aussi entourée d’une haie, bien ordonnée et plantée d’arbres de diverses espèces.
Équipement. Une garniture de lit, des linges pour dresser la table, une toile.
Outils. Deux bassines de cuivre, deux vases à boire, deux chaudrons de cuivre, un de fer, une poêle, une crémaillère, un landier, une torchère, deux cognées, une doloire, deux tarières, une hache, un grattoir, un rabot, une plane, deux faux, deux faucilles, deux pelles ferrées, des outils en bois en suffisance.
Produits de l’exploitation. Vieille épeautre de l’année passée : 90 corbeilles9, dont on peut tirer 450 charges de farine. Orge : 100 muids. Cette année, il y a eu 110 corbeilles d’épeautre, on en a semé 60, nous en avons trouvé le reste ; 100 muids de froment, on en a semé 60, nous avons trouvé le reste ; 98 muids de seigle, on a tout semé ; 1800 muids d’orge, 1100 ont été semés, nous avons trouvé le reste ; 430 muids d’avoine ; un muid de fèves ; 12 muids de pois. Des cinq moulins : 900 muids à la petite mesure ; 240 muids ont été donnés aux prébendiers, nous avons trouvé le reste. Des quatre brasseries : 650 muids à la petite mesure. Des deux ponts : 60 muids de sel et 2 sous. Des quatre jardins : 11 sous, 3 muids de miel. Du cens : 1 muid de beurre. Lard de l’année passée : 10 porcs fumés. De l’année : 200 porcs fumés, avec saucisses et saindoux. Fromages de cette année : 43 charges. Cheptel. Juments : vieilles, 51 ; de trois ans, 5 ; de deux ans, 7 ; de l’année, 7.
Chevaux : de deux ans, 10 ; de l’année, 8 ; étalons, 3. Bœufs : 16. Ânes : 2. Vaches avec veaux : 50. Génisses : 20. Veaux de l’année : 38. Taureaux : 3. Porcs âgés : 250 ; jeunes : 100. Verrats : 5. Brebis avec agneaux : 150. Agneaux de l’année : 200. Brebis : 120. Chèvres avec chevreaux : 30. Chèvres de l’année : 30. Boucs : 3. Oies : 30. Poulets : 80. Paons : 22.
Traduit du latin. Référence : Brevium exempla ad describendas res ecclesiasticas et fiscales, éd. A. Boretius, Monumenta Germaniæ Historica. Leges, II : Capitularia regum Francorum, t. 1, Hanovre, 1881, p. 254-255.
















9. Mesure de capacité équivalant à douze muids.

Séance 4
Les e´changes dans le monde franc


Produire et échanger dans le monde franc (VIIIe-IXe siècle)


Document d’appui

Document extrait de Olivier Bruand, Voyageurs et marchandises aux temps carolingiens. Les réseaux de communication entre Loire et Meuse aux VIIIe et IXe siècles, Bruxelles, 2002, p. 104-105.

Le précepte des marchands, 828
A tous les évêques, abbés, ducs, comtes, régisseurs des domaines, lieutenants, centeniers, intendants, chefs de poste-frontière ou encore à nos chargés de mission itinérants et à tous nos autres fidèles circulant dans les provinces de Francie, Burgondie, Provence, Septimanie, Italie, Toscane, Rhétie, Bavière et Esclavonie, qu’il soit connu que nos fidèles présents, l’an 828 de l’Incarnation de Notre Seigneur Jésus Christ et, grâce à Sa miséricordieuse clémence, le quinzième de notre règne, étant venus en notre palais d’Aix, se sont présentés à nos regards, lesquels avons très volontiers pris sous notre protection, et que, si le Seigneur le veut, nous souhaitons désormais les y garder ; en sorte que dorénavant chaque année ou tous les deux ans, à la mi mai, ils viennent à notre palais, et que chacun veille à servir fidèlement notre Trésor du produit de ses affaires et des nôtres et montre ces lettres émanées de notre autorité. En conséquence, par le présent décret, nous décidons et ordonnons que ni vous, ni vos subordonnés ou successeurs, ni vos envoyés itinérants n’ayez la hardiesse de contrôler lesdits fidèles sous prétexte de quelque illégalité que ce soit, de les calomnier, d’enlever ou amputer leurs biens au mépris de la justice, de saisir leurs navires au nom de notre service, de les enrôler, et de leur demander ou prélever l’amende infligée aux insoumis ou toute autre amende ; mais qu’il leur soit permis, comme aux juifs, de servir fidèlement notre palais et, s’ils veulent, dans notre royaume (grâce à Dieu), augmenter le nombre de leurs moyens de transport pour leur commerce, dans leur intérêt et le nôtre, que cela leur soit permis, et que vous ne leur imposiez ou laissiez imposer aucun délai au passage des cluses10 ni en aucun lieu. Quant au tonlieu, qu’il ne leur soit exigé nulle part, si ce n’est pour notre besoin entre Quentovic et Dorestad ou aux Cluses, où l’on perçoit une dîme pour notre besoin. Et si on les traîne en justice, eux et leurs hommes, pour des affaires qui n’ont pu s’achever sans de lourdes et injustes amendes ni prononcer aucun jugement, à l’intérieur de nos frontières, et que le procès reste en suspens ou en attente jusqu’à ce que nous puissions y assister en personne ou, à défaut, le maître que nous plaçons au-dessus d’eux et des autres marchands en attendant que tombe le verdict définitif conforme à l’ordre du droit.
Ed. latine, S. Lebecq, Marchands et navigateurs frisons du haut Moyen Âge, Lille, 1983, 2 vol.
t. II, p. 435-437. Pour approfondir : F.-L. Ganshof, « Note sur le praeceptum negotiatorum de Louis le Pieux », Studi in onore di Armando Sapiori, Milan, 1957, t. I, p. 101-112

















10 Il s’agit de cluses alpines – passages de cols – sans localisation bien déterminée.

Séance 5
Le fait mone´taire


Contrôle de connaissances – 20 minutes

La monnaie carolingienne
Document 1 : capitulaire de Francfort (juin 794). Extrait relatif à la circulation des deniers
5. Au sujet des deniers, connaissez exactement notre édit : que dans chaque village, dans chaque ville et dans chaque port, les nouveaux deniers circulent dans les mêmes conditions et soient acceptés par tous. Si ces pièces portent notre nom, sont d’argent pur et sont de bon poids, dans le cas où quelqu’un les refuse dans une opération d’achat ou de vente : si c’est un homme indépendant, qu’il verse une composition de quinze sous à notre profit ; s’il appartient aux employés et s’il fait l’opération pour son propre compte, qu’il perde l’objet de sa transaction ou soit flagellé nu à un pieu en public ; s’il a agi sur ordre de son maître, que son maître verse la composition de quinze sous si sa responsabilité est établie.

Document 2 : les monnaies de Melle
[image: ]
Un denier de Charlemagne, Melle.
[image: ]
Un denier de Louis le Pieux, Melle


[image: ]
Un denier de Charles le Chauve, Melle

Document 3 : un coin monétaire
[image: ]
IXe siècle, musée Bernard d’Agesci (Niort) Coin en fer destiné à la frappe des deniers d’argent

Document 4 : extraits du capitulaire de Pîtres, 25 juin 864
[8] Que dans tout notre royaume et ce jusqu’à la messe de la Saint-Martin, l’on ne rejette pas les deniers de tous types purs et de bon poids conformes aux prescriptions des capitulaires de nos prédécesseurs et des rois qui nous ont engendré. Et que, dans toutes les cités, les bourgs et les villages – aussi bien dans ceux de notre domaine propre que dans ceux des immunistes, du domaine des comtes, de celui de nos hommes ou bien de quiconque, à travers notre royaume tout entier – soient désignés par nos juges et par ceux à qui sont les villages, en accord avec les serviteurs de l’Etat, un nombre d’hommes suffisamment qualifiés, choisis parmi les habitants de souche et parmi ceux qui y résident, et en nombre suffisant eu égard à l’importance des localités et des villages, afin qu’ils soient dorénavant chargés de veiller ce que les bons deniers ne soient pas rejetés, mais que seuls soient acceptés les deniers purs et de bon poids.
[9] Que ceux qui exerceront cet office prêtent le serment d’observer fidèlement ce qui leur a été enjoint, autant qu’ils sauront et pourront le faire ; et ils ne doivent pas cacher l’homme dont ils sauront qu’il rejette les deniers purs et de bon poids, mais ils doivent le dénoncer aux serviteurs de l’Etat. Quiconque aura été trouvé parjure de ce serment, qu’il soit puni selon la loi civile comme le sont les parjures, ainsi qu’il est indiqué dans les capitulaires de nos ancêtres et de nos pères à la fin du chapitre 10, livre III, puis qu’il subisse la pénitence publique selon la loi ecclésiastique.
[10] Qu’à partir de cette même messe de la Saint-Martin, on accepte dans tout notre royaume seulement les deniers purs et de bon poids de notre nouvelle monnaie. Et

quiconque se servira, à partir de ce jour, d’un autre denier pour ses affaires, que celui-ci lui soit enlevé par le comte et par son ministre, ainsi qu’il est dit au livre second des capitulaires, chapitre 18.
[11] Que sur les deniers de notre nouvelle monnaie, il y ait sur une face notre nom inscrit tout autour avec le monogramme de notre nom au milieu et que sur l’autre face il y ait le nom de la cité avec une croix au milieu.
[12] Suivant la coutume de nos prédécesseurs, telle qu’on la trouve dans leurs capitulaires, nous décidons qu’il ne doit pas exister d’autre monnaie dans tout notre royaume sinon dans notre palais, à Quentovic et à Rouen – dont la monnaie dépend de Quentovic d’après – à Reims, à Sens, à Paris, à Orléans, à Châlon-sur-Saône, à Melle et à Narbonne.
[13] Que ceux qui par la suite détiendraient le pouvoir de battre monnaie, ayant mis de côté tout esprit de lucre et toute cupidité, choisissent des monétaires fidèles, comme Dieu et notre personne veulent en avoir. Et que ces mêmes monétaires jurent d’accomplir fidèlement ce ministère, autant qu’ils pourront et sauront le faire. Et qu’ils ne consentent pas à monnayer ou à faire monnayer les deniers de moindre aloi et de moindre poids que celui qui est réglementaire. Et que, sans aucune fraude ni tromperie à l’égard de ceux dont ils recevraient l’argent aux fins d’affinage, on le purifie et que l’on change les deniers sans fraude, aussi bien du point de vue du poids que de l’aloi. Si quelqu’un a été réputé aller à l’encontre de ce serment, qu’il soit soumis au jugement de Dieu, puis s’il a été prouvé qu’il a agi contre ses promesses – car il ne fait pas de plus grande fraude en monnayant un denier de mauvais aloi et de moindre poids qu’il ne doit être, que s’il avait fait une fraude intentionnelle dans la purification et l’échange de l’argent, qu’il s’agisse de l’argent de l’Etat, de l’argent de l’Eglise et des biens des pauvres – qu’il perde la main comme cela est établi dans le passage sur les faux monnayeurs au livre IV des capitulaire, chapitre 33, et que, comme sacrilège et spoliateur des pauvres, il soit soumis au jugement épiscopal de la pénitence publique. Dans les régions où l’on juge les jugements selon la loi romaine, que le coupable soit jugé selon cette même loi.
MGH, Capitularia II, n°273, p. 310-311. Traduction J. Durliat, dans G. Brunel,
E. lalou, Sources d’histoire médiévale, Paris, p. 259-260.

Document 5 : Les ateliers monétaires d’après l’édit de Pîtres (864)
[image: ]

Séance 6
Les e´ve^ ques


La formation et l’action d’un évêque mérovingien : Didier de Cahors
Ci commence la Vie du bienheureux Didier, évêque de Cahors, dont la fête se célèbre le 15 novembre. Didier, évêque de la ville de Cahors, est né à Albi, ville (oppidum) des Gaules. Cette cité qui est située presque aux confins des Gaules, à l’extrémité de la première Aquitaine, touche au midi la province Narbonnaise. C’est dans cette ville que Didier naquit de parents très honorables et d’une famille qui était réputée pour avoir plus que toutes les autres de la Gaule une origine illustre.
Son père très chrétien avait pour nom Salvius ; sa mère, qui était à la fois noble et pieuse, s’appelait Herchenfrède. Didier avait des frères, Rustique et Siagrius, ainsi que deux sœurs, dont l’une s’appelait Silvia et l’autre Avita. L’un de ses frères, Rustique, qui était devenu clerc dès les premières années de son adolescence, obtint les fonctions d’archidiacre dans la ville de Rodez et, sous le roi Clotaire, on lui confia l’administration abbatiale de la basilique royale. En dernier lieu, il fut promu à la dignité épiscopale dans la ville de Cahors. Quant à Siagrius, après avoir occupé longtemps diverses charges au palais franc et vécu dans la familiarité et l’intimité du roi Clotaire, il remplit les fonctions de comte dans l’Albigeois, puis exerça pendant de nombreuses années le pouvoir judiciaire à Marseille.
Didier, de son côté, fut élevé avec beaucoup de soin par ses parents ; on l’initia d’une manière approfondie à la connaissance des lettres qu’il cultiva avec diligence. Après avoir fait d’excellentes études littéraires et acquis l’éloquence propre aux Gaulois, choses qui sont à la fois florissantes et excellentes, il revêtit dès l’adolescence des charges à la cour royale et s’adonna ensuite à l’étude approfondie des lois romaines pour tempérer par la gravité latine l’exubérance de l’éloquence gauloise et l’éclat de son langage.
En ce temps, Theodebert avait déjà été assassiné ; Thierry aussi était mort et Brunehaut, attachée aux pieds de chevaux, venait d’être cruellement écartelée. Clotaire, père de l’illustre Dagobert, gouvernait seul la monarchie. C’est par lui que les trois frères germains, à savoir Rustique, Siagrius et Didier avaient été pourvus de très hautes dignités après une brillante éducation. Rustique, nous l’avons dit, était abbé de la chapelle palatine que fréquente la cour du roi et il exerçait la fonction d’archidiacre. De son côté, Siagrius avait eu le gouvernement de Marseille ; il administra ensuite le comté d’Albi pendant de nombreuses années. Quant à Didier, le dernier par l’âge, mais non le moindre en dignité, il fut nommé trésorier du roi alors qu’il était encore adolescent ; il fit preuve dans cette charge d’une grande activité.
Tandis qu’il approchait davantage du roi, il pénétrait plus étroitement dans son intimité et il passa son adolescence au milieu des gens de son âge et des grands de la manière la plus louable, se fortifiant dans la crainte de Dieu et la fidélité qu’il devait au roi à mesure qu’il grandissait. Pendant qu’il se distinguait dans ces fonctions, un messager lui apporta la nouvelle de la mort de son père Salvius. Malgré sa grande force d’âme, il en éprouva une violente affliction et ne fut pas moins attristé de la solitude de sa mère que du décès de son père. Avec la permission du roi, il partit donc auprès de sa mère et s’appliqua avec un soin admirable à la consoler. Revenu ensuite au palais, il continua comme il avait commencé à le faire à s’acquitter avec énergie et habileté de la charge qui lui avait été confiée.

Vers la même époque, après l’achèvement de la 34ème année du règne du roi Clotaire, Rustique, frère germain de Didier, reçut l’archidiaconé de la ville de Rodez. Siagrius, son autre frère germain, fut investi à la même époque de la dignité comtale et eut la chance d’épouser une très illustre jeune fille, originaire d’Albi, nommée Bertolène, qui menait une vie dévote et manifestait pour les églises beaucoup de zèle. Elle survécut à son mari et légua presque toute sa fortune aux églises ; on sait aussi que son conjoint avait fait la même chose par acte testamentaire. Didier, qui servait Dieu au milieu de ses occupations très absorbantes au palais, s’adonnait à la prière jour et nuit. Il avait des amis fidèles, Paul, Arnoul, Eloi et Ouen, dont il suivait les exemples et les conseils pour se perfectionner lui- même continuellement et sanctifier sa vie.
Entretemps, Clotaire, le roi des Francs excellent, pieux et doux, paya sa dette à la nature et décéda en paix, laissant à la tête du gouvernement son fils Dagobert. Didier devint son familier si intime que celui-ci l’éleva à une dignité plus haute que celle qu’il avait revêtue auparavant. En effet, le roi l’affectionnait parce qu’il avait éprouvé son activité et sa fidélité et qu’il le savait inébranlable dans la crainte de Dieu. Didier s’acquittait des fonctions qui lui avaient été confiées de façon à garder sa fidélité à l’égard du roi et sa reconnaissance à l’égard de Dieu. Aussi le roi Dagobert commit à sa discrétion ses trésors si abondants et l’ensemble du mobilier du palais. C’est sous les regards de Didier que les objets donnés au roi étaient renfermés ; c’est sur son ordre qu’on retirait ceux qui devaient être donnés. Beaucoup d’évêques, de ducs et de palatins vivaient sous l’aile de sa protection ; beaucoup de nobles étaient heureux d’obtenir ses bonnes grâces. La reine Nanthilde n’aimait que lui.
Vita s. Desiderii, éd. B. Krusch, MGR, SRM, IV, p. 547-60211 ; trad. R. Latouche, Textes d’histoire médiévale Ve-XIe siècle, Paris, 1951, p. 95-97 (revue et modifiée par L. Morelle).

























11 Édition supérieure à La Vie de saint Didier évêque de Cahors, éd. R. Poupardin, Paris, 1900 (Collection de textes pour servir à l’étude et à l’enseignement de l’histoire), p. 1-6.

L’archevêque Leidrade et son action à Lyon
Au très grand Charles, empereur, Leidrade, évêque de Lyon, salut.
Mon Seigneur, très glorieux, inébranlable et saint empereur, je supplie la clémence de Votre Altesse d’écouter d’un visage très serein ce bref rapport que je lui soumets, pour que les choses qui y sont insérées puissent être connues de votre très pieuse sagesse et que l’objet de ma requête soit rappelé à votre naturelle clémence.
Jadis moi, le plus petit de vos serviteurs, vous avez voulu m’appeler à la direction de l’église de Lyon, bien que je n’en fusse pas digne. Mais vous qui n’avez pas égard aux mérites des hommes, mais qui écoutez votre habituelle clémence, vous avez agi envers moi ainsi qu’il a plu à votre ineffable piété, malgré mon absence de mérite. A l’époque où vous m’envoyiez gouverner la susdite église, vous avez daigné me faire également remarquer certaines négligences que l’on savait avoir été commises dans cette église. Pour cette raison, vous avez daigné m’engager à faire preuve d’une vigilante sollicitude pour que les négligences commises fussent corrigées et que celles susceptibles de l’être fussent évitées. Alors, en effet, ladite église dans de nombreux domaines avait souffert du dénuement aussi bien sur le plan intérieur qu’extérieur, tant dans les offices que dans les édifices ou dans les autres services ecclésiastiques.
En somme, après que, suivant votre ordre, j’ai reçu ladite église, dans la mesure des forces de ma petitesse, j’ai mis toute mon énergie pour qu’il me fût possible d’avoir des clercs s’acquittant des fonctions ecclésiastiques, dont désormais avec la faveur de Dieu je dispose pour une grande part, comme on le voit. Et c’est pourquoi il fut agréable à votre piété de se faire un devoir de m’accorder sur ma demande un clerc de l’église de Metz, par lequel avec l’aide de Dieu et avec l’approbation de votre grâce fut instaurée dans l’église de Lyon la règle du chant, en sorte que, dans la mesure de nos forces, conformément au rite du sacré palais, l’ont voit qu’est pour une part réalisé ce qu’exige la règle pour le parfait accomplissement de l’office divin. J’ai en effet des écoles de chantres, dont la plupart ont été formés de telle sorte qu’eux aussi peuvent en former d’autres. En outre, j’ai des écoles de lecteurs, qui sont non seulement exercés aux lectures des offices, mais qui recueillent aussi, en méditant sur les livres divins, les fruits de l’intelligence spirituelle du livre des Evangiles ; d’autres y ajoutent aussi le livre des Apôtres, cependant que la plupart ont en partie saisi le livre des Prophètes selon l’intelligence spirituelle ; de même, les livres de Salomon, le livre des Psaumes et aussi celui de Job. Autant que je l’ai pu, j’ai travaillé à faire copier des livres dans cette même église. Pareillement, j’ai pris soin des vêtements sacerdotaux et des objets de culte.
De même, la restauration des églises, autant que je l’ai pu, a été sans cesse l’objet de mes soins. De la sorte, j’ai de nouveau couvert la plus grande église de cette cité, qui est en l’honneur de saint Jean-Baptiste, et j’en ai en partie relevé les murs ; de la même façon, j’ai de nouveau réparé la toiture de l’église de Saint-Etienne. J’ai également rebâti l’église de Sainte-Marie. Outre les réparations des lieux de culte, j’ai aussi pris en charge les maisons épiscopales : j’ai restauré l’une d’elles, qui était alors presque détruite, et je l’ai couverte ; une autre maison aussi a été reconstruite par moi avec un étage et je l’ai doublée ; celle-là, je l’ai préparée pour vous, afin que, si vous veniez triomphalement dans ces contrées, vous puissiez y être reçu. J’ai aussi construit le cloître des clercs, dans lequel on sait qu’ils demeurent tous maintenant derrière une seule clôture.

Dans la même ville, j’ai restauré d’autres églises : l’une dédiée à sainte Eulalie, où il y eut un monastère de religieuses en l’honneur de saint Georges, dont j’ai refait la toiture et dont, pour une part, les murs ont été relevés par moi depuis les fondations ; une autre maison également, qui est en l’honneur de saint Paul, a de nouveau été couverte. De même, pour ce qui est du monastère de religieuses dédié en l’honneur de saint Pierre, c’est moi qui ait restauré depuis les fondations tant les églises que la maison conventuelle, où habitent maintenant des moniales au nombre de 32, qui vivent selon les dispositions de la règle […].
A. Coville, Recherches sur l’histoire de Lyon du Ve siècle au IXe siècle (450-800),
Paris, 1928, 2e partie, 1, p. 282-287.

Séance 7
Les monaste`res


Extraits de la règle de saint Benoît
1. Des espèces de moines
Il est clair qu’il existe quatre espèces de moines.
La première est celle des cénobites, c’est-à-dire vivant en monastères ; ils servent sous une règle et un abbé. Ensuite la seconde espèce est celle des anachorètes, autrement dit des ermites. C’est dans l’épreuve prolongée d’un monastère qu’ils ont appris à combattre le diable. Bien armés pour le combat singulier du désert, ils sont désormais capables de combattre avec assurance les vices de la chair et des pensées, sans le secours d’autrui, avec l’aide de Dieu. La troisième et détestable espèce de moines est celle des sarabaïtes. Aucune règle ne les a éprouvés. Par leurs œuvres, ils restent encore fidèles au siècle, et on les voit mentir à Dieu par leur tonsure. À deux ou trois, voire seuls, sans pasteur, ils ont pour loi la volonté de leurs désirs. Tout ce qu’ils pensent et décident, ils le déclarent saint. La quatrième espèce de moines est celle qu’on nomme gyrovague. Toute leur vie, allant par les différentes provinces, ils se font héberger trois ou quatre jours par les « celles » des différents moines, toujours errants et jamais stables, asservis à leur propre volonté et aux tentations de la bouche, et en tout cas plus détestables que les sarabaïtes.

2. Ce que doit être l’abbé
L’abbé qui est digne de gouverner le monastère doit toujours se rappeler le titre qu’on lui donne, et vérifier par ses actes son nom de « Supérieur ». Il apparaît en effet comme le représentant du Christ dans le monastère. L’abbé se rappellera toujours que son enseignement et l’obéissance des disciples, l’une et l’autre choses, feront l’objet d’un examen au terrible Jugement de Dieu. Et l’abbé doit savoir que le pasteur portera la responsabilité de tout le mécompte que le père de famille constaterait dans ses brebis.
3. De l’humilité
La divine Écriture, frères, nous proclame « Quiconque s’élève sera humilié et qui s’humilie sera élevé ». En parlant ainsi, elle nous montre que toute élévation est une sorte d’orgueil.
Le premier degré d’humilité est donc que l’on se souvienne toujours de tout ce que Dieu a prescrit, en repassant toujours dans son esprit de quelle façon la géhenne brûle à cause de leurs péchés ceux qui méprisent Dieu.
Le second degré est qu’on imite dans sa conduite cette parole du Seigneur disant « Je ne suis pas venu faire ma volonté, mais celle de Celui qui m’a envoyé. »
Le troisième degré est qu’on se soumette au Supérieur en toute obéissance, imitant le Seigneur « obéissant jusqu’à la mort ».
Le quatrième degré est que, quand on se voit imposer des choses dures et contrariantes, on embrasse la patience et que, tenant bon, on ne se décourage ni ne recule.
Le cinquième est que, par une humble confession, on ne cache à son abbé aucune des pensées mauvaises, ni des mauvaises actions qu’on a commises.
Le sixième degré est que le moine, par rapport à tout ce qu’on lui commande, se juge comme un ouvrier mauvais et indigne. […]

16. Comment célébrer les divins offices dans la journée
Comme dit le prophète « 7 fois le jour, j’ai dit ta louange. » Ce nombre sacré de 7, nous le réaliserons en nous acquittant des devoirs de notre service au moment du matin, de prime, de tierce, de sexte, de none, de vêpres, de complies, de vigiles nocturnes. […]

33. Si les moines doivent avoir quelque chose en propre
Par-dessus tout, il faut retrancher ce vice jusqu’à la racine : que personne ne se permette de rien donner ou recevoir sans la permission de l’abbé, ni d’avoir rien en propre, absolument aucun objet, puisqu’il n’a même pas le droit d’avoir son corps et sa volonté à sa propre disposition. Tout ce dont on a besoin, on le demande au père du monastère. […]
46. De ceux qui commettent des manquements en n’importe quelle autre chose
Si quelqu’un en travaillant à n’importe quel travail, à la cuisine, au cellier, au service, au pétrin, au jardin, [...] commet quelque manquement ou brise ou perd quoi que ce soit et ne vient pas de lui-même aussitôt faire satisfaction spontanément devant l’abbé, si on l’apprend par un autre, il sera soumis à une pénitence plus sévère. […]

48. Du travail manuel de chaque jour
L’oisiveté est ennemie de l’âme. Aussi les frères doivent-ils être occupés en des temps déterminés au travail manuel, à des heures déterminées aussi à la lecture divine.
Aux frères malades ou délicats on assignera un ouvrage ou un métier approprié, de façon qu’ils ne soient pas oisifs et que la violence du travail ne les accable point ou les mette en fuite.
Traduit du latin. Extraits de La Règle de saint Benoît, éd. A. de Vogüe, J. Neufville, Paris, Le Cerf, 1972 (Sources chrétiennes, 181-182)

Le plan de Saint-Gall
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Séance 8
L’approfondissement de la christianisation


L’évangélisation de la Belgique par saint Amant
[Chap.13] Vers le même temps, comme l'homme de Dieu parcourait les localités et les paroisses, à cause de sa sollicitude pour les âmes, il entendit parler d'un pagus, situé au delà de l'Escaut, et auquel l'antiquité a donné le nom de Gandao. Cette région se trouvait à tel point prise dans les filets du diable que ses habitants, négligeant Dieu, honoraient des arbres et des morceaux de bois, qu'ils avaient des temples et adoraient des idoles. A cause de la violence de cette race et de l'infécondité de la terre, tous les prêtres s'étaient soustraits à la prédication en ces lieux et personne n'osait y annoncer la parole du Seigneur. L'apprenant, le saint homme, éprouvant plus de pitié pour leur erreur qu'il ne redoutait de dangers pour sa vie, alla trouver Achaire, alors évêque de Noyon. Il lui demanda humblement la possibilité d'aller au roi Dagobert et de recevoir des lettres portant ordre de celui-ci, car celui qui ne voudrait pas spontanément se régénérer par le bain du baptême, contraint par le roi serait lavé par le baptême. Ceci fut fait. Ayant reçu du roi les pouvoirs et de l'évêque la bénédiction, il se rendit courageusement dans cette région. Qui pourra donc raconter avec vérité quelles injures il y souffrit pour le nom du Christ ; combien fréquemment il fut frappé par les habitants ; comment il fut repoussé avec opprobre même par des femmes et des paysans (...) ; comment il fut même fréquemment jeté dans le fleuve ? Mais tenant cela pour peu de chose, le saint homme ne cessa de prêcher la parole de Dieu, se souvenant de cette sentence de l'évangile :
« personne n'a une charité plus grande que celui qui donne sa vie pour ses amis ». Les compagnons d'apostolat qui s'étaient joints à lui dans leur charité fraternelle, vaincus par la faim et l'infécondité de ces lieux, retournèrent chez eux et le laissèrent seul. Mais lui, persévérant dans l'office de la prédication, se procurait des ressources par le travail de ses mains. Il racheta aussi de très nombreux captifs, les baptisa et les exhorta à persister fidèlement dans les bonnes œuvres.
[Chap.14] Nous pensons qu'il vaut la peine de consigner dans ces pages ce que nous avons entendu raconter par un vénérable prêtre nommé Bono, qui affirmait avoir été présent quand le fait se passa. Le comte, de la nation des Francs et dont le nom était Dotto avait selon sa charge, réuni une grande quantité de Francs en vue de rendre la justice. Les gardes lui amenèrent un accusé que tout le peuple déclarait digne de la peine capitale. Après qu'il eut été battu violemment, il apparut couvert de plaies et plus mort que vif. Dotto prononça contre lui la sentence de pendaison. L'homme de Dieu, Amant, arrivant alors demanda sa grâce avec insistance. Mais comme Dotto était plus inhumain et plus cruel qu'une bête, il ne put rien obtenir de lui. Le voleur fut attaché au gibet par les serviteurs du comte, et bientôt il rendit l'âme. Or, lorsque Dotto entouré de la foule du peuple fut retourné chez lui, le saint homme Amant courut au gibet, y trouva le malheureux mort, le détacha du bois et le fit porter dans la chambre où il avait l'habitude de prier en privé. Les frères étant sortis de la cellule, il s'étendit en prière sur les membres du cadavre, et il ne cessa de prier et de pleurer jusqu'à ce que sur l'ordre de Dieu l'âme revienne au corps et que le voleur se mette à parler avec l'homme de Dieu. A l'heure des mâtines il convoqua les frères et leur ordonna d'aller chercher de l'eau. Ils supposaient qu'il voulait laver le corps pour l'ensevelir selon la coutume. Etant entrés dans la cellule, ils y virent celui qu'ils avaient laissé mort la veille maintenant en vie, assis près de l'homme de Dieu et conversant avec lui. Ils s'étonnèrent beaucoup de voir vivant celui qu'ils avaient laissé mort. Alors l'homme de Dieu les pria avec véhémence de ne jamais révéler à quiconque ce que Dieu avait daigné faire par son intermédiaire, ajoutant que ceci n'était pas dû à sa vertu mais à la miséricorde de Dieu qui assiste ceux qui croient en lui....
[Chap.15] Lorsque le bruit de ce miracle se fut répandu partout, alors les habitants de cette région accoururent au saint et lui demandèrent humblement de faire d'eux des chrétiens. Ils détruisirent de leurs propres mains les temples où ils avaient l'habitude de faire leurs adorations, et se donnèrent tous au culte du vrai Dieu. Là où les temples étaient détruits, Amant, grâce à la

munificence du roi et aux aumônes recueillies auprès des personnes pieuses, hommes et femmes, construisait des monastères et des églises. Nourrissant le peuple de la parole sacrée, il éclairait les cœurs de tous de la doctrine céleste.

M.G.H., Rer.scrip.mer., t.V, p.436-439.

Extraits de l’admonitio generalis, 789
2. Aux évêques : Ce Concile (de Sardique) prescrit aussi que l’évêque examine attentivement la foi et la vie de ceux qui doivent être ordonnés, et qu'ils soient alors ordonnés.
4. Aux seuls prêtres : Le même Concile interdit également aux prêtres et aux diacres et à tous ceux qui sont membres du clergé d'avoir une femme sous leur toit à cause des soupçons, excepté la mère, ou la sœur, ou de telles personnes seulement qui échappent aux soupçons.
7. A tous : Le Concile d'Antioche ordonne que personne n'ose entretenir des rapports avec ceux qui sont condamnés par le synode ou par leur évêque et ont ensuite l'audace d'exercer leurs fonctions. Si quelqu’un communiquait avec eux vraiment, qu'il soit frappé par la même sentence que les condamnés.
8. Aux évêques: Le même Concile prescrit en outre que les évêques suffragants se réfèrent à l'évêque métropolitain et qu'ils n'innovent rien dans leur diocèse sans l'assentiment ni le conseil de leur métropolitain, ni le métropolitain sans le conseil des suffragants.
12. Aux évêques : Le même Concile ordonne également que l'évêque administre son Église pour laquelle il a été consacré.
13. Aux évêques: En outre, le même Concile ainsi que celui de Chalcédoine, prescrivent aux évêques de réunir avec leur métropolitain deux fois par an des conciles pour les affaires de l'Église.
14. Aux évêques: Le concile de Laodicée et celui d'Afrique ordonnent aux moines et aux clercs de ne pas aller dans les tavernes pour y manger ou boire.
15. A tous : Le même Concile prescrit en plus de respecter le jour du Seigneur de la veille au soir jusqu'au lendemain soir.
16. A tous : Le même Concile dispose également que les noms d'anges inconnus ne soient ni inventés ni nommés, sauf ceux de Michel, Gabriel, Raphaël, que nous avons de par l'autorité.
21. Aux clercs et aux moines : Il a été arrêté dans le Concile de Chalcédoine que l'on ne doit pas consacrer les évêques ni ordonner un membre du clergé pour de l'argent : car tous les deux seront destitués, aussi bien celui qui ordonne que celui qui est ordonné, ainsi que celui qui sert d'intermédiaire.
22. A tous : On lit aussi à ce propos dans les Canons des Apôtres que le prince des Apôtres a sévèrement condamné cette hérésie en la personne de Simon le Magicien.
38. A tous : Le même Concile dispose également que les clercs et les ordres ecclésiastiques qui commettraient une faute soient jugés par les ecclésiastiques et non par les laïcs.
42. Aux évêques : Le même Concile ordonne en outre que les noms imaginaires des martyrs et des saints de tradition incertaine ne soient pas vénérés.
49. Aux prêtres : Le concile d'Ancyre a institué une pénitence dure et sévère contre ceux qui pèchent contre la nature avec des quadrupèdes ou des mâles. En conséquence, que les évêques et les prêtres, à qui incombe de juger de l'importance de la pénitence, s’efforcent d'interdire ou d'extirper tout à fait ce mal des mœurs.
55. Aux évêques, aux prêtres : Dans les mêmes Décrétales (du pape Innocent) on relève encore qu'aucun prêtre n'ignore les dispositions des saints canons.

65. A tous : Nous avons également dans la Loi le commandement du Seigneur: «Vous ne recourrez pas aux présages», et dans le Deutéronome: «Que personne ne s’adonne à la divination, à l'interprétation des présages ou des augures»; de même : «Qu'il n'y ait personne qui pratique les incantations, qui interroge les esprits des morts». C'est pourquoi nous ordonnons qu'il n'y ait ni prestidigitateurs, ni enchanteurs, ni perturbateurs, ni magiciens ; et là, où il y en a, qu'ils soient châtiés ou condamnés. De même en ce qui concerne les arbres, ou les rochers ou les sources, où certains sots mettent des cierges ou s'adonnent à d'autres pratiques du culte, nous ordonnons que cet usage des plus malfaisants et exécré par Dieu soit aboli ou détruit partout où on le trouve.
70. Aux prêtres : Que les évêques éclairent soigneusement les prêtres, disséminés à travers leurs diocèses, sur leur foi, sur l'administration du baptême et la célébration des messes, pour qu'ils maintiennent la vraie foi et observent le baptême catholique et comprennent bien les prières des messes et chantent dignement les psaumes suivant les divisions des versets et comprennent eux-mêmes la prière du Seigneur et la fassent comprendre à tous par la prédication, afin que chacun sache ce qu'il demande à Dieu; et que
«Gloire au Père» soit chanté chez tous avec tout l'honneur qui lui est dû, et que le prêtre lui- même dise en chantant avec les saints anges et le peuple de Dieu d'une voix commune.
«Saint, Saint, Saint». Et de toutes manières il faut dire aux prêtres et aux diacres de ne pas porter d'armes, mais de compter davantage sur la défense de Dieu que sur celle des armes.
72. Aux prêtres : Mais nous demandons également avec instance à votre vénérabilité que les ministres de l'autel de Dieu se distinguent dans leur ministère par de bonnes mœurs, qu'ils appartiennent soit aux ordres d'observance canonique, soit aux congrégations soumises à la règle monastique ; nous prions instamment que leur conversation soit édifiante et recommandable, comme l'a ordonné dans l'Évangile le Seigneur lui-même :
«Qu'ainsi brille votre lumière à la face des hommes, afin qu'ils voient vos bonnes œuvres et glorifient votre Père céleste»...
78. A tous : De même en ce qui concerne les écrits apocryphes et les écrits douteux, ou ce qui est tout à fait contraire à la foi catholique et cette lettre des plus malfaisantes et mensongères que, l'année passée, certains égarés dans l’erreur et y induisant d'autres disaient être tombés du ciel, que l'on n'y prête foi ni ne les lise, mais qu'on les brûle, afin que le peuple ne soit induit en erreur par de tels écrits. Mais qu'on lise et transmette seulement les livres canoniques et les traités catholiques ainsi que les paroles des saints auteurs.
80. A tout le clergé : Que tous apprennent intégralement le chant romain et disent, dans l'ordre, l'office de nuit ou de jour suivant ce qu'a décidé notre père, le roi Pépin, de bienheureuse mémoire, lorsqu'il a supprimé l'office gallican en vue de l'unité avec le Siège apostolique et la concorde pacifique de la sainte Eglise de Dieu.
Trad. J. CHELINI. Histoire religieuse de l'Occident médiéval, Paris, 1968 (coll. U), p. 166-175.
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Séance 10
Famille et parente´


La vie de sainte Radegonde par Venance Fortunat
Ici commence la vie de la bienheureuse Radegonde composée par saint Fortunat, évêque de Poitiers.
La bienheureuse Radegonde était de nation barbare, du pays de Thuringe, elle avait comme grand-père le roi Basin, comme oncle Hermenefrid, comme père le roi Berthaire : pour ce qui touche la grandeur du siècle, elle était certes de race royale, mais, bien que de naissance élevée, elle s’élève bien plus par ses actions. Elle avait vécu peu de temps avec ses illustres parents quand, dans la tourmente barbare, à la suite de la victoire des Francs et du ravage de son pays, comme la race d’Israël elle dut partir et émigrer dans sa patrie.
Surgit alors une querelle entre les vainqueurs eux-mêmes au sujet de la captive : qui obtiendrait dans sa part de butin la royale enfant ? Et si elle n’avait pas été rendue au terme de cette querelle à ceux par qui elle fut enlevée, les rois auraient pris les armes les uns contre les autres. Donnée en partage au très haut roi Clotaire, elle fut conduite en Vermandois, dans la villa royale d’Athies, et confiée à des gardiens chargés de l’élever. Entre autres travaux qui convenaient à son sexe, la jeune fille fut formée aux lettres. Elle parlait souvent avec de tout petits enfants et disait souhaiter devenir martyre, si le hasard des temps s’y prêtait. […]
Elle épousa donc un prince de la terre, sans cependant s’être séparée de Celui des Cieux. Et tant qu’elle eut accès à la puissance du siècle, sa volonté s’inclina plus que ne l’eût permis sa dignité. Toujours soumise à Dieu et suivant les avertissements des prêtres, elle eut le Christ en partage plus qu’elle ne fut liée par le mariage. Essayons de dévoiler quelques nombreuses actions qu’elle accomplit en ce temps là. Donc, unie au prince, craignant de s’éloigner par degrés de Dieu alors qu’elle montait les degrés du monde, elle se voua à l’aumône avec tous les moyens dont elle disposait. En effet, lui parvenait-il une part quelconque des tributs, de tout ce qui lui revenait, elle avait donné la dîme avant que de l’avoir reçue. Le reste, elle le distribuait ensuite aux monastères. Et là où elle ne pouvait se rendre à pied, elle faisait porter ses présents alentour : l’ermite même ne put se dérober à sa munificence. Ainsi, pour ne pas être écrasée par le fardeau, distribuait-elle tout ce qu’elle avait reçu. La voix du pauvre ne retentit jamais en vain à ses oreilles et jamais elle ne passa outre sans l’entendre. Souvent elle donnait des vêtements, croyant couvrir sous l’habit du pauvre les membres du Christ. Elle estimait qu’elle avait perdu ce qu’elle n’avait pas donné aux pauvres. […]
De même, pendant la nuit, lorsqu’elle était couchée avec le prince, elle demandait à se lever pour une humaine nécessité, sortait de la chambre, se soulageait, puis ayant jeté le cilice à terre, restait si longtemps étendue en prières devant le lieu secret que, brûlante de son seul esprit, elle gisait pénétrée par le froid glacé, comme si toute sa chair eût été déjà morte. Elle ne s’occupait pas des tourments du corps et, l’esprit tendu vers le paradis, elle tenait pour léger ce qu’elle supportait, pourvu seulement qu’elle ne s’avilît pas aux yeux du Christ. Revenue dans la chambre, c’était à peine si elle pouvait se réchauffer au foyer ou au lit. On disait d’elle au roi qu’il avait pour épouse une moniale plutôt qu’une reine. Aussi le roi

en était-il irrité car il était très dur pour le bien. Mais elle, pour une part le calmait et pour une autre supportait discrètement les disputes provoquées par son époux. […]
Et puisqu’il arrive en quelque occasion, avec l’aide de Dieu, qu’un malheur conduise au salut, afin que Radegonde pût mener une vie plus religieuse, voici que son frère est massacré bien qu’innocent. Envoyée par le roi, s’en venant auprès de saint Médard à Noyon, elle le supplie instamment de la consacrer à Dieu, après qu’elle a changé de vêtement. Mais saint Médard, se souvenant de la parole de l’Apôtre « Si une femme est liée à un époux, qu’elle ne cherche pas à s’en détacher », atermoyait pour ne pas donner à la reine l’habit monastique. En outre les grands troublaient le saint homme et l’arrachaient violemment de l’autel pour l’entrainer dans la basilique afin qu’il ne donna pas le voile à l’épouse du roi et qu’en vérité un évêque ne se montrât pas coupable d’avoir l’audace de soustraire au prince une reine non illégitime mais légitime. Ce que voyant, la très sainte entre dans la sacristie, est revêtue du vêtement de moniale, puis s’avançant vers l’autel, elle s’adresse en ces termes au très bienheureux Médard et lui dit : « Si tu devais remettre à plus tard ma consécration et craindre davantage un homme que Dieu, de ta main, le Pasteur pourrait demander compte pour l’âme de la brebis ». Et l’évêque, ébranlé par le tonnerre de cette adjuration, la consacra diaconesse par l’imposition des mains. Aussitôt, se dépouillant du noble vêtement sous lequel, aux jours de grandes fêtes, au milieu de la pompe qui lui faisait cortège, la reine avait coutume de s’avancer, elle le dépose sur l’autel, ainsi que la pourpre et les ornements couverts de pierreries.
[elle se rend ensuite dans plusieurs celles, non localisées, puis à Metz avant d’arriver à Tours]

De là, poussée par une heureuse navigation jusqu’à Tours, quel supplément d’éloquence pourrait dire combien elle s’y montra serviable et généreuse ? Et tout ce qu’elle fit en parcourant les aîtres, les églises, la basilique de saint Martin, pleurant, jamais rassasiée de larmes, se couchant sur tous les seuils ? La messe dite, elle dispose sur le saint autel les vêtements et la parure sous laquelle pour un genre de vie plus éclatant, elle avait coutume de se présenter au palais. De là, comme la servante du Seigneur était parvenue à la bourgade de Candes, où le glorieux Martin, sénateur très intime du Christ, quitta le siècle, elle fit des dons non moins importants, ne cessant de croître dans la grâce du Seigneur. De là, Dieu protégeant son voyage, elle gagna sans encombre la villa de Saix, dans le territoire des Poitevins, près de la susdite bourgade, mais comment énumérer par le détail comment elle se comporta ?
Il faut aussi rappeler ce fait bien connu. Le jour où la très sainte quitta le monde, un tribun du fisc du nom de Domolenus, que la suffocation avait gravement et profondément privé de ses forces, eut un songe : il lui semblait qu’avec bienveillance la sainte s’était rendue dans sa bourgade. Il court, il salue, demande ce que la sainte cherchait. Celle-ci lui dit que c’était pour le voir qu’elle est arrivée jusque là. Et parce que c’était le vœu du peuple d’établir un oratoire en l’honneur de saint Martin, la très sainte saisit la main de l’agent du fisc, disant : « Qu’il y ait en ce lieu de vénérables reliques du confesseur. Edifiez là un temple qu’il reconnaisse pour très digne de lui. » Quel mystère de Dieu ! On trouva fondations et pavements. Pendant qu’il dormait encore, elle lui racle le gosier de la main, adoucit longuement sa gorge et dit en outre : « je suis venue pour que Dieu t’accorde une meilleure santé ». Et il lui semblait qu’elle lui faisait cette prière : « par ma vie, à cause de moi, relâche ceux que tu gardes en prison ». S’éveillant, le tribun rapporte à sa femme ce qu’il avait vu et lui dit : « Je crois vraiment qu’à cette heure la sainte a quitté ce monde ». Il envoie

quelqu’un à la cité pour connaitre véritablement ce qu’il en était. Il fait avertir la prison de relâcher sept accusés qui y étaient retenus. En revenant le messager rapporte qu’à cette heure même la juste avait quitté le siècle. Ainsi par ce triple mystère – prison ouverte, tribun guéri, temple construit – est confirmé l’oracle de la sainte.

La vie de sainte Radegonde par Fortunat, Poitiers, bibliothèque municipale, manuscrit 250, sous la direction de Robert Favreau, Paris, 1995, p. 59-61, 65-69, 75-81, 111-113

Le mariage d’après le formulaire de Marculf
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Séance 11
Les laı¨cs


La vassalité carolingienne
Document 1 : les formules de Tours (2e quart du VIIIe siècle)
Celui qui se recommande en la puissance d’autrui. Au seigneur magnifique « un tel », moi « un tel ». Attendu qu’il est parfaitement connu de tous que je n’ai pas de quoi me nourrir ni me vêtir, j’ai demandé à votre pitié – et votre volonté me l’a accordé – de pouvoir me livrer ou me recommander en votre maimbour. Ce que j’ai fait aux conditions suivantes. Vous devrez m’aider et me soutenir, pour la nourriture autant que pour le vêtement, dans la mesure où je pourrai vous servir et mériter bien de vous. Tant que je vivrai, je vous devrai le service et l’obéissance qu’on peut attendre d’un homme libre ; et, tout le temps de ma vie, je n’aurai pas le pouvoir de me soustraire à votre puissance ou maimbour, mais je devrai au contraire rester tous les jours de ma vie sous votre puissance et protection. En conséquence, il a été convenu que si l’un de nous voulait se soustraire à ces conventions, il paierait à son pair une composition de x sous et que la convention elle-même resterait en vigueur. Il a été convenu aussi que, de cet acte, deux chartes de même teneur devraient être rédigées et confirmées par les parties. Ce qu’elles ont fait.
Formulae, éd. Zeumer, M.G.H., 1882, p. 158. Trad. Pierre Riché, Georges Tate, Textes et documents
d’histoire du Moyen Âge, Ve-Xe siècle, vol. II, Paris, 1974, p. 281-283

Document 2 : Serment du duc de Bavière Tassilon à Pépin, roi des Francs.
Le roi Pépin tint son plaid à Compiègne avec les Francs. Et là, vint Tassilon, duc de Bavière, qui se recommanda en vasselage par les mains. Il jura de multiples et innombrables serments, en mettant les mains sur les reliques des saints. Et il promit fidélité au roi Pépin et à ses fils susdits, les seigneurs Charles et Carloman, ainsi que par droit un vassal doit le faire, avec un esprit loyal et un ferme dévouement, comme un vassal doit être à l’égard de ses seigneurs.
Annales Regni Francorum, éd. Kurze, 1895, p. 14. Trad. Pierre Riché, Georges
Tate, Textes et documents…, p. 282

Document 3 : Lettre d’Eginhard à Anségise, abbé de Saint-Wandrille (823)
A mon très cher frère en Jésus-Christ, le vénérable Anségise, salut éternel dans le Seigneur.
Au nom de l’amitié que vous avez pour moi, je vous prie de ne pas trouver importune la demande que je vais vous faire, mais de l’accueillir plutôt avec indulgence et bonté. Il s’agit de venir au secours d’un de mes anciens vassaux, maintenant vassal du seigneur Lothaire. J’intercède auprès de vous pour que vous lui permettiez de tenir, sous telles conditions qu’il vous plaira de fixer, le bénéfice que je lui ai donné, et cela en attendant que la générosité de nos seigneurs me permette, avec l’aide de Dieu, de trouver dans un autre bénéfice quelque dédommagement à lui offrir. Je n’en serai que plus prompt et plus dévoué à seconder vos désirs et vos intérêts si, dans cette affaire, vous daignez accéder à ma demande. Je souhaite que vous vous conserviez toujours dans la grâce Seigneur.
Ed. Hampe, M.G.H. Epist. V, p. 109. Trad. Pierre Riché, Georges Tate, Textes
et documents…, p. 361-362

Document 4 : Lettre d’Eginhard à Gosbert, abbé de Saint-Gall (v. 816)

Au religieux serviteur du Christ et vénérable abbé Gozbert, Eginhard, pécheur.
Je prie votre sainteté de vouloir bien prendre connaissance de l’affaire de cet homme, nommé Bébon, je lui avais donné un bénéfice du monastère de Saint-Cloud, parce que j’étais content de son service. L’ayant recommandé depuis au seigneur Lothaire, j’ai obtenu de l’empereur [Louis le Pieux] que la jouissance de ce bénéfice lui fût confirmée sa vie durant ; c’est pourquoi je vous prie et vous supplie avec insistance de ne pas permettre qu’on lui suscite quelque difficulté à ce sujet, avant que vous et moi, s’il plaît à Dieu, nous puissions en conférer ensemble. J’ai cru devoir vous écrire à cet égard parce que je connais la malveillance, la cupidité insatiable ce certaines gens, qui ne se font pas scrupule de nuire à leur prochain, pourvu qu’ils puissent satisfaire leur cupidité.
Ed. Hampe, M.G.H. Epist. V, p. 129. Trad. Pierre Riché, Georges Tate,
Textes et documents…, p. 362-363

Document 5 : Lettre à un familier de Lothaire (833)
Frumold, fils du comte N. dont N. a épousé la sœur, accablé plutôt par une infirmité que par la vieillesse – de violents accès de goutte le tourmentent sans relâche – possède en Bourgogne, dans le pays de Genève, où son père a été comte, un petit bénéfice qu’il craint de perdre su votre bonté ne lui vient pas en aide, parce que le mal dont il souffre ne lui permet pas de se rendre au palais. Dans cette impérieuse nécessité, il vous prie de vouloir bien intercéder pour que l’empereur Lothaire l’autorise à conserver ce bénéfice, dont la concession lui a été faite par l’aïeul et la jouissance maintenue par le père de ce prince, jusqu’à ce qu’il se rétablisse et puisse se rendre lui-même en sa présence pour se recommander à lui dans la forme voulue. Portez-vous bien, le cher de mes amis ; tel est le vœu de votre pauvre ami, maintenant bien vieux et bien infirme.
Ed. Hampe, M.G.H. Epist. V, p. 123. Traduction *** p. 363

Document 6 : Conseils de Dhuoda à son fils Guillaume (v. 843) [Dhuoda adresse à son fils envoyé à la cour de Charles le Chauve un manuel de conduite. Elle aborde notamment la question de la fidélité due au roi]
Comment tu dois te conduire à l’égard de ton seigneur.
Ton seigneur Charles, puisque Dieu, à ce que je crois, et ton père Bernard, ont choisi ta force florissante pour que tu le serves en ce début de ta jeunesse, est, retiens-le bien, de part et d’autre également issu d’un lignage de haute noblesse ; sans te contenter simplement de trouver grâce à ses yeux, sers-le aussi avec réflexion, de corps et d’âme également, et garde-lui en tout foi et service, sans mélange ni sans hésitation.
Examine la conduite du beau serviteur du patriarche Abraham qui alla dans une lointaine contrée, pour chercher une femme ay fils de son seigneur. La confiance de celui qui a ordonné le voyage et la parfaite fidélité de celui qui a obéi, a permis d’accomplir la mission : l’épouse suivit, accompagnée de grands biens et de la grâce d’une grande prospérité. Que dire de Joab et d’Abner et des autres serviteurs du roi David qui portaient les intérêts de leur seigneur avant les leurs. Que dire des autres si nombreux dont parle l’Ecriture Sainte, qui ont obéi fidèlement aux ordres de leur seigneur et qui par leur vigueur et leur vigilance, ont mérité de briller dans le siècle. Car nous savons, d’après les Ecritures que tout honneur et pouvoir sont donnés par Dieu. C’est pourquoi il faut servir le seigneur fidèlement, sans tristesse, tiédeur et paresse. Ne lisons nous pas : « il n’y a pas d’autorité qui

ne vienne de Dieu et qui s’insurge contre l’autorité, se révolte contre l’ordre voulu par Dieu »…
Toi donc, mon cher Guillaume, né de leur race, sois franc envers ton seigneur comme je te l’ai dit ; sois vigilant, efficace et supérieur aux autres. Dans tout ce qui intéresse le pouvoir royal, avec les forces que Dieu te donnera, efforce toi de te montrer prudent au- dedans comme au dehors ; lis les enseignements, et connais la vie des saints personnages qui t’ont précédé, et tu trouveras alors comment tu dois servir ton seigneur et lui rester fidèle en tout. Lorsque tu l’auras trouvé, efforce-toi d’obéir à ton seigneur. Regarde aussi ceux qui le servent fidèlement et assidument, et apprends d’eux des exemples d’obéissance. Grâce à leur témoignage, avec l’aide et le secours de Dieu, tu pourras parvenir facilement à réaliser ce que je t’ai rappelé plus haut et que Dieu soit ton aide, ton maître bienfaisant, ton protecteur, qu’Il daigne d’aider en tous tes actes et t’assurer de Sa défense, ce que le Ciel aura voulu, Il l’accomplira.
Chapitre III, 4. Trad. Pierre Riché, Georges Tate, Textes et documents…, p. 417-418

La mobilisation militaire au IXe siècle (3 documents)
Document 1 : convocation à l’ost de l'abbé Fulrad de Saint-Quentin (vers 806)
Au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit. Charles, sérénissime auguste couronné par Dieu, grand et pacifique empereur, également par la miséricorde de Dieu roi des Francs et des Lombards, à l'abbé Fulrad. Sache que nous tiendrons cette année notre plaid général (placitum generale) dans la partie orientale de la Saxe, au lieu dit Strassfurt, sur la rivière Bode. En conséquence, nous t'enjoignons de t'y rendre le 15 des kalendes de juillet (17 juin), soit sept jours avant la messe de saint Jean-Baptiste, avec l'effectif complet de tes hommes bien armés et bien équipés. Venir avec tes hommes tout équipés audit lieu veut dire qu'arrivé là tu sois prêt à entrer en campagne, dans n'importe quelle direction que nous t'indiquerons, avec armes, outils et tout le fourniment de guerre en vivres et vêtements. Ainsi donc, que chaque cavalier ait un écu, une lance, une épée longue et une épée courte, un arc et un carquois garni de flèches. Dans vos chariots, il y aura des outils en tout genre, à savoir haches, doloires, tarières, bêches, pioches, pelles ferrées et autres instruments nécessaires à l’ost. Vous aurez aussi dans vos chariots des vivres pour trois mois à compter dudit plaid, et des armes et des vêtements pour une demi-année.
Et par-dessus tout, nous t'enjoignons de veiller au bon ordre de tes contingents en cours de route vers le lieu de rassemblement, quelle que soit la portion de notre royaume que vous traverserez en ligne aussi directe que possible. En particulier, aucune prestation ne devra être exigée en dehors du fourrage, du bois et de l'eau. Aux étapes, tu garderas tes hommes groupés auprès des chariots et des cavaliers et tu resteras toujours avec eux jusqu'au lieu de rassemblement, de peur que l'absence de maître (dominus) ne donne à ses hommes prétexte à mal faire.
Quant aux dons qu'il t'appartient de nous présenter à l'occasion de notre plaid, fais- nous les parvenir au milieu du mois au lieu où nous serons alors. Si d'aventure ton itinéraire direct te permet de nous les apporter toi-même, ce sera la solution qui nous agréera le mieux.
Avise et sois sans négligence, pour autant que tu veuilles mériter notre grâce.
Traduit du latin. Référence : Monumenta Germanica Historica. Capitularia regum Francorum, t. 1, éd. A.
Boretius, Hanovre, 1883, p.168.

Document 2 : Extraits du capitulaire de 808
[l.] Que tout homme libre qui a 4 manses vêtus, en propre ou en bénéfice de quelqu'un, se prépare et aille lui-même à ses frais à l’ost, soit avec son seigneur, si son seigneur y va, soit avec son comte. Celui qui aura 3 manses en propre, qu'on lui adjoigne quelqu'un qui ait 1 manse et qui lui fournisse une aide lui permettant de les représenter tous les deux. Et celui qui n'en a que 2 en propre, qu'on lui en adjoigne un autre ayant pareillement 2 manses et que l'un des deux, aidé par l'autre, aille à l’ost. Et celui qui n'a qu'un manse en propre, qu'on lui en adjoigne 3 qui possèdent la même chose et lui donnent leur aide et qu'il y aille tout seul et que les 3 qui lui ont donné de l'aide restent à la maison.
[2.] Nous voulons et ordonnons que nos mêmes missi s'enquièrent avec diligence de ceux qui, l'année précédente, à propos du ban de l'ost, ont négligé l'ordonnance que nous avons fait résumer ci-dessus, sur les libres et les pauvres ; et quiconque aura été repéré

comme n'ayant pas aidé son compagnon à accomplir son service d'ost suivant notre ordre et n'y étant pas allé, qu'il nous donne gage pour payer le hériban complet et prête la foi pour l'acquitter selon la loi [...]
[4] Parmi les hommes des comtes, qui sont chasés, ceux-ci sont à excepter et ne doivent pas être requis de donner gage pour le ban : à savoir, deux qui ont été laissés avec l'épouse du comte et deux autres qui ont reçu ordre de rester pour veiller à son ministère et accomplir notre service. À ce sujet, nous avons récemment prescrit que, autant de ministères a chaque comte, autant de fois deux hommes il doit laisser à la maison pour y veiller, en plus des deux avec sa femme ; mais qu'il ait tous les autres avec lui ou, s'il reste à la maison, qu'il les envoie avec celui qui part à l'ost à sa place. Que l'évêque ou l'abbé laisse chez lui seulement deux hommes parmi les chasés et les laïcs.
[5.] En ce qui concerne nos hommes, ceux des évêques et des abbés, qui ont soit des bénéfices, soit des propres, de nature à leur permettre, suivant notre ordre, de bien aller à l'ost ; si, excepté ceux à qui nous avons permis de rester en leur compagnie à la maison, on en repère qui, ou bien se sont rachetés en payant ou bien sont restés à la maison avec la permission de leurs maîtres, ils doivent prêter leur foi et payer notre ban, ainsi qu'il est dit plus haut. Et leurs maîtres qui leur auront permis de rester à la maison ou leurs ministériaux, qui auront accepté de se faire payer, doivent également donner gage pour notre ban et prêter leur foi jusqu'à ce que nous soyons mis au courant.
Traduit du latin. Référence : Monumenta Germaniœ Historica. Capitularia regum Francorum, t. l, éd. A.
Boretius, Hanovre, 1883, p.137.

Document 3 : Un fantassin de l’armée carolingienne d’après le Psautier de Corbie (BM Amiens).

Illustration du psaume CLI : l’affrontement de David et Goliath.
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Séance 12
La renaissance carolingienne


Lettre de Loup de Ferrières à Eginhard (fin 829-830)
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Fig. 2 Plan de localisation des vestiges du baut Moyen Age

reconnus sur la commune de Giberville.
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Fig. 1 Carte de localisation des principaux babitats du baut
Moyen Age fouillés en Basse-Normandie.
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Fig. & Plan de masse des structures aitribudes a la
premiére phase d'occupation (dewxiéme moiti di 1
et début du vie siecle)
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Fig. 11 Creusets de bronzier et fibule ansée
asymétrique non finie (phase 1),
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Fig. 34 Plan de masse des siructures attribuces @ la
cinguitme phase doccupation (seconde moité
du e siclo et premiére moiié du x sibcle).
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Fig, 35 Plan ot bypothises de restitution du bitiment en pierre
et bots (dtiment 1),
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A Au trés cher homme Eginhard, Loup, salut.

J'ai longtemps hésité, & le plus aimé des hommes, si j'oserais ou non éerire & Votre
Excellence. Et bien que j’eusse d’autres raisons valables, celle-ci surtout me détournait de ce
devoir : ne pouvait-il pas arriver qu'en recherchant votre amitié, j’eusse le malheur de vous
5 déplaire? N'allais-je pas d’une fagon hitive et tout  fait insolite engager des relations par un
présent de familiarité au nom méme de cette amitié sans étre le moins du monde connu de
vous. Le caractére de bienveillante indulgence de votre esprit, sans lequel il n’y a pas de
véritable philosophie, donna I'espoir d’obtenir un si grand bien & celui qui brilait ainsi du
violent désir de la posséder. Mais puisque j'apporte, semble-t-il, une ombre de raison, je tais
40 les maximes des écrivains profanes sur I'amitié; car vous les possédez merveilleusement, et je
craindrais qu’on ne me décrochit justement ce trait d"Horace, émoussé a force de servir : «
Ne porte pas de bois  la forét. » En vérité, notre Dieu, bien loin de nous laisser une occasion
de mépriser les amis, a prescritd’aimer de toutes nos forces nos ennemis. C’est pourquoi je
vous prie de préter une attention patiente et bienveillante aux souvenirs que je fais remonter
45 du passé pour que vous puissicz connaitre que je n'ai pas tramé ce projet mal & propos et par
caprice de jeune homme.

L’amour des lettres est né en moi presque depuis ma plus tendre jeunesse ; et je n'ai point
méprisé ce que.la plupart de nos contemporains appellent leurs loisirs superstiticux et
superflus. Si la disette de maitres ne sy fit pas opposée, si I'étude des anciens tombée dans
20 une longue prostration n'edt point été prés de périr, j'aurais peut-étre pu, avec I'aide e Dieu,
satisfaire & mon avidité, puisque, ayant commencé  se ranimer de votre temps, grice au trés
fameux empereur Charles, & qui les lettres doivent un tel hommage qu'elles lui procurent une
étemelle mémoire, le culte des choses de I'esprit a déja quelque peu relevé la téte et que le
mot de Cicéron est redevenu assez conforme 4 la vérité : « La considération nourrit les arts et
5 la gloire enflamme tous les coeurs pour les études. »
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De nos jours, ceux qui ont I'ambition de s'instruire sont & charge aux gens ; et les ignorants

n'imputent pas & la faiblesse humaine, mais 4 la qualité des disciplines, ce qu'ils découvrent

peut-étre de coupable dans ces savants qu'ils s'étonnent de voir se tenir & I'écart comme sur

un mont élevé. Aussi, les uns repoussant la palme que leur et valu la science, les autres
30 redoutant une facheuse renommée, tous se sont écartés d'une si noble tiche.

A mon avis du moins, la science vaut d'étre convoitée pour elle-méme. Le saint évéque
métropolitain Aldric m'envoya I'acquérir. Je pris au hasard un professeur de grammaire qui
m’enseigna les régles de I"art. De nos jours, passer de la grammaire 4 la thétorique puis, dans
P'ordre, aux autres enseignements libéraux, ce n’est qu'une plaisanterie ; en conséquence, je
35 commengai ensuite un peu 4 lire les livres des auteurs au petit bonheur. Mais les ouvrages
composés 4 notre époque me déplurent parce qu'ils s'écartaient de cette gravité qu'on trouve
chez Cicéron et chez tous les autres auteurs classiques et que les Péres de I'Eglise ont aussi
imitée. C'est alors que me tomba entre les mains votre ouvrage ot (qu'il me soit permis de le
dire sans soupgon de flatterie), d'un style remarquable, vous avez confié aux lettres les faits,
L0 entre tous remarquables eux aussi, dudit empereur. J'y découvris et godtai les fines pensées,
les transitions rares que j'avais notées chez les bons auteurs, enfin ces clairs jugements qui ne
s'entortillent pas dans les trop longues périodes, mais s condensent en de bréves formules.
Cest pourquoi votre réputation tout d'abord qui était & mes yeux celle d'un sage puis et
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A Au trés cher homme Eginhard, Loup, salut.

J'ai longtemps hésité, & le plus aimé des hommes, si j'oserais ou non éerire & Votre
Excellence. Et bien que j’eusse d’autres raisons valables, celle-ci surtout me détournait de ce
devoir : ne pouvait-il pas arriver qu'en recherchant votre amitié, j’eusse le malheur de vous
5 déplaire? N'allais-je pas d’une fagon hitive et tout  fait insolite engager des relations par un
présent de familiarité au nom méme de cette amitié sans étre le moins du monde connu de
vous. Le caractére de bienveillante indulgence de votre esprit, sans lequel il n’y a pas de
véritable philosophie, donna I'espoir d’obtenir un si grand bien & celui qui brilait ainsi du
violent désir de la posséder. Mais puisque j'apporte, semble-t-il, une ombre de raison, je tais
40 les maximes des écrivains profanes sur I'amitié; car vous les possédez merveilleusement, et je
craindrais qu’on ne me décrochit justement ce trait d"Horace, émoussé a force de servir : «
Ne porte pas de bois  la forét. » En vérité, notre Dieu, bien loin de nous laisser une occasion
de mépriser les amis, a prescritd’aimer de toutes nos forces nos ennemis. C’est pourquoi je
vous prie de préter une attention patiente et bienveillante aux souvenirs que je fais remonter
45 du passé pour que vous puissicz connaitre que je n'ai pas tramé ce projet mal & propos et par
caprice de jeune homme.

L’amour des lettres est né en moi presque depuis ma plus tendre jeunesse ; et je n'ai point
méprisé ce que.la plupart de nos contemporains appellent leurs loisirs superstiticux et
superflus. Si la disette de maitres ne sy fit pas opposée, si I'étude des anciens tombée dans
20 une longue prostration n'edt point été prés de périr, j'aurais peut-étre pu, avec I'aide e Dieu,
satisfaire & mon avidité, puisque, ayant commencé  se ranimer de votre temps, grice au trés
fameux empereur Charles, & qui les lettres doivent un tel hommage qu'elles lui procurent une
étemelle mémoire, le culte des choses de I'esprit a déja quelque peu relevé la téte et que le
mot de Cicéron est redevenu assez conforme 4 la vérité : « La considération nourrit les arts et
5 la gloire enflamme tous les coeurs pour les études. »
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peut-étre de coupable dans ces savants qu'ils s'étonnent de voir se tenir & I'écart comme sur

un mont élevé. Aussi, les uns repoussant la palme que leur et valu la science, les autres
30 redoutant une facheuse renommée, tous se sont écartés d'une si noble tiche.

A mon avis du moins, la science vaut d'étre convoitée pour elle-méme. Le saint évéque
métropolitain Aldric m'envoya I'acquérir. Je pris au hasard un professeur de grammaire qui
m’enseigna les régles de I"art. De nos jours, passer de la grammaire 4 la thétorique puis, dans
P'ordre, aux autres enseignements libéraux, ce n’est qu'une plaisanterie ; en conséquence, je
35 commengai ensuite un peu 4 lire les livres des auteurs au petit bonheur. Mais les ouvrages
composés 4 notre époque me déplurent parce qu'ils s'écartaient de cette gravité qu'on trouve
chez Cicéron et chez tous les autres auteurs classiques et que les Péres de I'Eglise ont aussi
imitée. C'est alors que me tomba entre les mains votre ouvrage ot (qu'il me soit permis de le
dire sans soupgon de flatterie), d'un style remarquable, vous avez confié aux lettres les faits,
L0 entre tous remarquables eux aussi, dudit empereur. J'y découvris et godtai les fines pensées,
les transitions rares que j'avais notées chez les bons auteurs, enfin ces clairs jugements qui ne
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Cest pourquoi votre réputation tout d'abord qui était & mes yeux celle d'un sage puis et
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ut I"éloquence que je découvrais en votre livre, me firent désirer de voir naitre dans la
ite 'occasion de vous étre présenté et de m’entretenir avec vous pour que Iestime que j’ai
"pour vous et mon zéle pour I'étude me recommandassent & vous, comme votre prud’hommie
et votre science vous avaient fait connaitre & ma petitesse. En vérité, je ne cesserai jamais de
' |e désirer tant que je serai bien portant et que je vous saurai de ce monde. Que mon désir se
puisse réaliser, j'en ai I'espoir d'autant plus vif qu'en venant de Gaule ici, dans la région
transrhénane, je suis devenu votre trés proche voisin. Je fus en effet envoyé par le susdit
évéque auprés du vénérable Raban pour étre initié par lui aux divines Ecritures. Donc,
Jorsque e sus qu'un envoyé de Raban devait se rendre d'ici auprés de vous, j'cus dessein
d'abord de vous soumettre quelques termes obscurs 4 élucider ; ensuite il me parut préférable
* de vous devoir adresser la présente lettre. Si elle regoit de vous bon accueil, je me féliciterai
55" une faveur que jai désirée et 4 laquelle je ne resterai pas insensible.

Mais, ayant une fois franchi les bomnes de toute retenue, je vous demande encore de me préter
* quelques-uns de vos livres pendant mon séjour ici : solliciter un prét de livres, c'est
infiniment moins audacieux que de réclamer le don de I'amitié. .

Ce sont le traité de Cicéron sur la thétorique (e le posséde, il est vrai, mais plein de fautes en

€0 de nombreux endroits ; c'est pourquoi j'ai collationné mon exemplaire sur manuscrit que j'ai
découvert ici : je croyais celui-ci meilleur que le mien : il était plus fautif) ; plus trois livres
du méme auteur sur la thétorique en forme de discussion dialoguée sur I'orateur (je pense que
vous les avez, parce que, dans le catalogue de vos livres, aprés la mention du traité Herennius
et I'intercalation de quelques autres, je trouve écrit : Traité sur la rhétorique de Cicéron),

&5plus le Commentaire sur les livres de Cicéron ; en outre, le livre des Nuits atriques d"Aulu-
Gelle. 11y a aussi dans ce catalogue plusieurs autres ouvrages que, si Dieu m’accorde de jouir
de votre faveur, je désire ardemment me voir confier, pour les copier pendant mon séjour ici,
quand ie vous aurai rendu les autres.
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Déchargez ma conscience, je vous prie, en exaugant ma pricre. A moi qui cherche
0 avidemment les racines améres des lettres, procurez-en les fruits déja savoureux. Encouragez-
moi de votre trés éloquente parole. Si j’ai mérité ces faveurs, j’aurai toujours, tant que je
vivrai, la reconnaissance de si grands bienfaits. Il n'est pas besoin de dire, en effet, quelle en
sera pour vous la juste récompense. Mon esprit m’a suggéré bien d'autres sujets dentretien ;
mais je ne devrais pas par mes bagatelles retenir plus longtemps le votre, que je sais occup:

75 des intéréts matéricls ou tendu vers les spéculations abstruses de la philosophie.

Correspondance de Loup de Ferriéres, éd. et trad. L. Levillain, 2 vol, Paris, 1964
(Classiques de Uhistoire de France au Moyen Age, n° 16), 1° 1, p. 5.
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ut I"éloquence que je découvrais en votre livre, me firent désirer de voir naitre dans la
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* quelques-uns de vos livres pendant mon séjour ici : solliciter un prét de livres, c'est
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du méme auteur sur la thétorique en forme de discussion dialoguée sur I'orateur (je pense que
vous les avez, parce que, dans le catalogue de vos livres, aprés la mention du traité Herennius
et I'intercalation de quelques autres, je trouve écrit : Traité sur la rhétorique de Cicéron),

&5plus le Commentaire sur les livres de Cicéron ; en outre, le livre des Nuits atriques d"Aulu-
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quand ie vous aurai rendu les autres.
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Déchargez ma conscience, je vous prie, en exaugant ma pricre. A moi qui cherche
0 avidemment les racines améres des lettres, procurez-en les fruits déja savoureux. Encouragez-
moi de votre trés éloquente parole. Si j’ai mérité ces faveurs, j’aurai toujours, tant que je
vivrai, la reconnaissance de si grands bienfaits. Il n'est pas besoin de dire, en effet, quelle en
sera pour vous la juste récompense. Mon esprit m’a suggéré bien d'autres sujets dentretien ;
mais je ne devrais pas par mes bagatelles retenir plus longtemps le votre, que je sais occup:
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Correspondance de Loup de Ferriéres, éd. et trad. L. Levillain, 2 vol, Paris, 1964
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